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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Äussere Sicherheit

Der Bundesrat hat im September das Übereinkommen des Europarats zur Verhütung
des Terrorismus unterzeichnet. Dieses sieht vor, dass auch vorbereitende Handlungen,
wie das Anwerben und Ausbilden von Terroristen und die öffentliche Aufforderung zu
terroristischen Handlungen, bestraft werden. Dafür muss in der Schweiz allenfalls eine
Strafbestimmung eingeführt werden, die das Vorfeld einer geplanten terroristischen
Straftat abdeckt. Das EJPD wird eine Botschaft für die Umsetzung des Übereinkommens
ausarbeiten. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.06.2012
NADJA ACKERMANN

Im Oktober 2015 unterzeichnete der Bundesrat als Erweiterung zum Übereinkommen
des Europarats zur Verhütung des Terrorismus das dazugehörige Zusatzprotokoll, das
Reisen für terroristische Zwecke sowie entsprechende Finanzierungs- und
Unterstützungshandlungen unter Strafe stellt. Durch das Bundesgesetz über das Verbot
der Gruppierungen «Al-Qaïda» und «Islamischer Staat» sowie verwandter
Organisationen ist die Beteiligung an sowie die Unterstützung und Förderung von
terroristischen Organisationen in der Schweiz bereits strafbar. Darüber hinaus wolle
der Bundesrat in Umsetzung des Zusatzprotokolls nun auch die Anwerbung und
Ausbildung von Terroristen unter Strafe stellen sowie einen eigenen Straftatbestand für
terroristisch motiviertes Reisen und dessen Finanzierung prüfen, gab er per
Medienmitteilung bekannt. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.10.2015
KARIN FRICK

Im Juni 2017 schickte der Bundesrat die Vorlage zur Verstärkung des strafrechtlichen
Instrumentariums gegen Terrorismus und organisierte Kriminalität in die
Vernehmlassung, die unter anderem das Übereinkommen und das Zusatzprotokoll des
Europarats zur Verhütung des Terrorismus im Schweizer Recht umsetzen wird.
Zusammen mit der Vorlage zu präventiven polizeilichen Massnahmen und dem
Nationalen Aktionsplan zur Verhinderung und Bekämpfung von Radikalisierung und
gewalttätigem Extremismus, der Präventionsmassnahmen in allen
Gesellschaftsbereichen beinhaltet, bildete die vorliegende Anpassung des Strafrechts
die Grundlage, damit Justiz und Polizei die Gefahr eines terroristischen Anschlags in
der Schweiz besser vermindern können.
Mit dem Entwurf wollte der Bundesrat erstens das Verbot, Terroristinnen und
Terroristen anzuwerben und auszubilden sowie Reisen mit dem Ziel einer
terroristischen Straftat – sogenannte Dschihadreisen – anzutreten, das bisher im
befristeten Bundesgesetz über das Verbot der Gruppierungen «Al-Qaïda» und
«Islamischer Staat» sowie verwandter Organisationen verankert war, in Form einer
neuen Strafbestimmung ins ständige Recht überführen. Zweitens sollte in Erfüllung der
Motion 15.3008 die Bestimmung gegen organisierte Kriminalität (Art. 260ter StGB), die
bisher vor allem gegen mafiöse Organisationen gerichtet war, auch auf terroristische
Organisationen zugeschnitten werden, indem die Kriterien für das Vorliegen einer
kriminellen bzw. terroristischen Organisation angepasst werden. Damit einhergehen
sollte auch eine Erhöhung des entsprechenden Strafmasses von aktuell fünf auf neu
maximal zwanzig Jahre Freiheitsstrafe. Drittens sollte das Organisationsverbot von Art.
74 NDG so angepasst werden, dass die Strafandrohung mit jener des befristeten
Bundesgesetzes über das Verbot von «Al-Qaïda» und dem «Islamischen Staat»
übereinstimmt und die Strafverfolgung in die Zuständigkeit des Bundes gelegt wird.
Viertes Ziel war die Verbesserung der internationalen Zusammenarbeit in der
Rechtshilfe und bei der Bekämpfung der Terrorismusfinanzierung. So wollte der
Bundesrat einerseits die internationale Rechtshilfe beschleunigen, indem unter
gewissen Voraussetzungen eine vorzeitige Übermittlung von Informationen und
Beweismitteln – d.h. ohne dass die betroffene Person informiert wird und damit
Beschwerde erheben könnte – ermöglicht werden sollte. Ausserdem sollte die
Einsetzung gemeinsamer Ermittlungsgruppen im Rechtshilfegesetz geregelt werden.
Andererseits wollte er die Kompetenzen der Meldestelle für Geldwäscherei
dahingehend erweitern, dass sie auch ausländische Informationen über kriminelle
Gelder verarbeiten darf, ohne dass eine Verdachtsmeldung von der betroffenen
Schweizer Bank vorliegen muss.

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.06.2017
KARIN FRICK
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Neu sollte bereits die Unterstützung einer kriminellen oder terroristischen
Organisation, und zwar ohne Zusammenhang zu einer innerhalb der Organisation
begangenen Straftat, unter Strafe gestellt werden. Die ideologische Unterstützung oder
die blosse Zugehörigkeit zu einer kriminellen oder terroristischen Organisation, wie von
den kantonalen Strafverfolgungsbehörden und der Bundesanwaltschaft gefordert,
wollte der Bundesrat dagegen nicht verbieten. Die Regierung lehne ein
Gesinnungsstrafrecht ab, wurde Justizministerin Simonetta Sommaruga in der Presse
zitiert. Dennoch sei die Botschaft klar, so Sommaruga weiter: «Die Schweiz ist kein
sicherer Hafen für Terroristen und ihre Unterstützer.» 3

Datenschutz und Statistik

Im November veröffentlichte der Bundesrat seine Botschaft für die Ratifizierung des
Übereinkommens des Europarats zum Schutz der Menschen bei der elektronischen
Verarbeitung von personenbezogenen Daten. Das aus dem Jahre 1981 stammende
Übereinkommen ist bereits von 17 Staaten ratifiziert worden und stellt eine
Konkretisierung der Bestimmungen der Menschenrechtskonvention (EMRK) über den
Datenschutz dar. Es verpflichtet die Staaten zum Erlass von Datenschutzbestimmungen
und harmonisiert diese durch die Festlegung von Minimalstandards. Da die Schweiz die
Anforderungen des Übereinkommens erfüllt, sind für die Ratifizierung keine neuen
gesetzlichen Bestimmungen erforderlich. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.11.1996
HANS HIRTER

Beide Parlamentskammern stimmten der Ratifizierung des Übereinkommens des
Europarates zum Schutz des Menschen bei der elektronischen Verarbeitung von
personenbezogenen Daten oppositionslos zu. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 05.06.1997
HANS HIRTER

Grundrechte

Keine anderthalb Jahre nach der Ratifizierung der Europäischen
Menschenrechtskonvention unterzeichnete der Chef des EPD, Bundesrat Graber, im
Mai die Europäische Sozialcharta. Obwohl es bisher in der Schweiz nicht gelungen ist,
Sozialrechte in der Bundesverfassung zu verankern, bekennt sich somit unsere
Regierung auch zum sozialrechtlichen Grunddokument des Europarats, das sich
allerdings in seinem Rechtscharakter von der Menschenrechtskonvention, seinem
individualrechtlichen Gegenstück, unterscheidet. Während diese klagbare Rechte des
einzelnen formuliert und Instanzen zu ihrer Wahrung einsetzt, enthält die Sozialcharta
ein sozialpolitisches Programm, dessen allmähliche Verwirklichung für die
Unterzeichnerstaaten zudem nur auswahlweise verpflichtend ist, wobei das
Kontrollorgan, ein Expertenausschuss, bloss Empfehlungen aussprechen kann.
Immerhin muss jeder Signatarstaat einen gewissen Minimalbestand an Sozialrechten als
verbindlich anerkennen. Der Bundesrat gab jedoch dem Parlament, das sich mit der
Ratifizierungsfrage zu befassen hat, noch keine entsprechende Liste bekannt. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.05.1976
PETER GILG

Unverminderte Opposition richtete sich gegen die Anerkennung sozialer Grundrechte
durch eine Ratifizierung der bereits 1976 unterzeichneten Europäischen Sozialcharta.
Der Bundesrat beantragte, von den sieben Hauptpunkten der Charta als zulässiges
Minimum deren fünf zu übernehmen (Recht auf Arbeit, auf.Vereinigung, auf
Kollektivverhandlungen, auf Fürsorge sowie auf Schutz der Familie), die Rechte auf
soziale Sicherheit und auf Schutz und Beistand für Wanderarbeiter dagegen
wegzulassen. Eine auslegende Erklärung zum Art. 6, der die Kollektivverhandlungen
betrifft, könnte nach seiner Ansicht dem Problem begegnen, dass die Schweiz kein
Beamtenstreikrecht anerkennt. Wie in anderem Zusammenhang näher ausgeführt
werden soll, versteifte sich die vorberatende Ständeratskommission aber gerade auf
diese legalistischen Hürden. Der allgemeine Zweck der Charta rückte in den
Hintergrund. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.06.1983
JÜRG SIEGENTHALER
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Die explizite Anerkennung von sozialen Grundrechten, wie sie durch die vom Bundesrat
vorgeschlagene Ratifikation der Europäischen Sozialcharta hätte vorgenommen
werden sollen, vermochte die Hürde des Ständerates nicht zu überspringen. Dem
Problem, dass die Schweiz kein Beamtenstreikrecht kennt, mit einer auslegenden
Erklärung zum Art. 6 der Charta zu begegnen, schien der Mehrheit der Ständevertreter
nicht statthaft zu sein. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.03.1984
HANS HIRTER

Gegen Jahresende beantragte die Regierung ferner die Genehmigung des 11. Protokolls
zur EMRK für die Schaffung eines vollamtlichen Gerichtshofs für Menschenrechte.
Dieser soll die beiden bisherigen nichtständigen Organe (Kommission als Vorprüfstelle
und Gerichtshof als definitiv urteilende Instanz) ablösen. Erhofft wird von der Reform
eine Beschleunigung des Verfahrens, welche vor allem wegen der Zunahme der
individuellen Beschwerdefälle und dem Beitritt ost- und mitteleuropäischer Staaten zur
EMRK dringlich geworden ist. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.11.1994
HANS HIRTER

Der Bundesrat beantragte dem Parlament die Ratifikation der Protokolle 9 und 10 zur
Europäischen Menschenrechtskonvention (EMRK). Das erste gibt dem einzelnen
Beschwerdeführer das Recht, persönlich seine Sache vor dem Gerichtshof zu vertreten.
Das Protokoll 10 befasst sich mit den Entscheiden des Ministerkomitees des
Europarates bei Beschwerden, die nicht dem Gerichtshof vorgelegt worden sind. Für
diese soll in Zukunft nicht mehr ein qualifiziertes Mehr von zwei Dritteln, sondern das
einfache Mehr erforderlich sein. Beide Räte stimmten der Ratifizierung ohne
Diskussion zu. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.12.1994
HANS HIRTER

Innere Sicherheit

Die Schweiz unterzeichnete am 23. August die Konvention des Europarates über die
Geldwäscherei. Gemäss dem EJPD erfüllt das schweizerische Recht den von diesem
Abkommen in Bezug auf Strafverfolgung und Konfiskation deliktischer Vermögenswerte
verlangten Mindeststandard. Die Konvention ist auch von Bedeutung für die
internationale Zusammenarbeit beim Kampf gegen die Geldwäscherei. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.08.1991
HANS HIRTER

Der Nationalrat überwies diskussionslos eine Motion Glanzmann (cvp, LU) für eine
rasche Unterzeichnung der Cybercrime-Konvention des Europarates. Diese
vereinfacht die internationale Rechtshilfe bei der Ermittlung von Verbrechen, die im
Internet begangen worden sind. Der Ständerat überwies eine Motion Burkhalter (fdp,
NE; Mo. 08.3100) und ein Postulat Frick (cvp, SZ; Po. 08.3101), welche einen Bericht
über die effizientesten Möglichkeiten zur Bekämpfung der Internetkriminalität und
darauf aufbauend eine nationale Strategie dazu fordern. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.03.2008
HANS HIRTER

Kriminalität

Da das Internet keine Landesgrenzen kennt, ist bei der Bekämpfung der
Internetkriminalität eine internationale Zusammenarbeit wichtig. Dieser Ansicht ist
auch die grosse Kammer, die nach dem Ständerat ebenfalls den Entwurf des
Bundesrates zur Umsetzung des Übereinkommens des Europarates über die
Cyberkriminalität mit 117 zu 30 Stimmen genehmigte. Nur die SVP votierte gegen die
Konvention. Zu Diskussionen führte der von der Schweiz anzubringende Vorbehalt, mit
dem bei Pornografie auf dem Schutzalter 16 statt 18 beharrt werden soll. Durch die
Ratifizierung der Konvention wird der Straftatbestand um das Hacking erweitert.
Zugleich wurde so der Motion Glanzmann-Hunkeler (cvp, LU; Mo. 07.3629) Folge
geleistet, welche bereits 2007 die rasche Unterzeichnung der Konvention gefordert
hatte. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.03.2011
NADJA ACKERMANN

01.01.65 - 01.01.21 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Aussenpolitik

Aussenpolitik

Le rapport sur le programme de législature 1987–1991 place parmi ses sept grandes
options celle de «la Suisse dans le concert des nations». Elle s'articule tant autour des
grands défis mondiaux et européens qu'autour de la politique de sécurité. Dans ce
programme, le gouvernement préconise un renforcement de l'intégration de la Suisse
en Europe par une collaboration plus intense avec la Communauté européenne (ci-
après CE) et plus dynamique avec le Conseil de l'Europe. Cette attitude a pour
corollaire une augmentation progressive de l'aide au développement, une stimulation
de la politique humanitaire, une meilleure coordination entre coopération au
développement et politique d'asile et une participation accrue aux opérations pour le
maintien de la paix. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.01.1988
BRIGITTE CARETTI

Outre ces réformes structurelles, Flavio Cotti souhaite modifier les modalités d'accès à
la diplomatie en permettant à des personnalités du monde politique et économique
d'être nommées au rang d'ambassadeur sans avoir suivi la filière traditionnelle. Par
cette nouvelle politique - qui a conduit à la nomination du secrétaire général du DFAE
Alfred Defago au consulat général de New-York avec titre d'ambassadeur, de l'industriel
Uli Sigg à l'ambassade de Suisse en Chine et de la socialiste Gret Haller en tant que
représentante permanente au Conseil de l'Europe - le chef du DFAE entend ainsi attirer
vers la diplomatie des compétences nouvelles. Ce recrutement hors du corps des
diplomates a suscité l'inquiétude et un certain mécontentement parmi les
ambassadeurs de carrière qui ont redouté que la nomination de diplomates "hors
sérail" à des postes importants ne leur porte préjudice. Flavio Cotti a également voulu
soumettre les représentations suisses à l'étranger à évaluation en créant un inspectorat
diplomatique qui sera chargé de juger si les ambassades atteignent les buts politiques
fixés. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 05.12.1994
LIONEL EPERON

Beziehungen zur EU

Die zunehmende Interdependenz zwischen Einzelstaaten und Staatengruppen schafft
immer mehr Probleme, die sich nur mittels multilateraler Kontakte lösen lassen.
Während die wirtschaftliche Integration Europas, über die wir an anderer Stelle
ausführlicher berichten werden, aufgrund der Rezession etwas ihren Schwung verlor,
zeichnete sich in letzter Zeit vor allem im Rahmen des Europarates eine stärkere
Tendenz zur politischen Zusammenarbeit und zur Harmonisierung verschiedener
Rechtsgebiete ab. Die Schweiz nahm regen Anteil an den Bestrebungen des
Europarates; von insgesamt 85 europäischen Übereinkommen ist sie bisher jedoch erst
deren 39 beigetreten. Nachdem unser Land 1974 die Europäische
Menschenrechtskonvention' ratifiziert hat, verlangen verschiedene Stimmen eine
baldige Ratifizierung auch des sozialrechtlichen Pendants, der Europäischen
Sozialcharta; die Beitrittsfrage wird vom Bundesrat geprüft. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.01.1975
PETER HABLÜTZEL

Les multiples contacts entretenus avec les institutions européennes ont constitué un
autre élément important de la politique étrangère. Une impulsion nouvelle fut donnée
aux relations entre la Suisse et la Communauté économique européenne (CEE) lors de la
visite de K. Furgler, chef du DFEP, à la Commission de Bruxelles. La précédente
rencontre datait de 1972. D'autre part, le sixème mai 1983 marqua le vingtième
anniversaire de l'adhésion helvétique au Conseil de l'Europe. La chambre des cantons a
adopté l'arrêté fédéral relatif à la ratification de quatre protocoles additionnels à des
conventions du Conseil de l'Europe portant sur l'entraide judiciaire internationale et
l'extradition (MCF 83.062). Après un débat animé, l'escroquerie fiscale fut intégrée au
nombre des délits visés par ces accords. L'attention des milieux politiques et des
parlementaires se concentra sur la ratification de la Charte sociale (MCF 83.049),
établie dans le cadre du Conseil de l'Europe pour compléter la Convention européenne
des droits de l'homme, et signée par le Conseil fédéral en 1976 (Voir aussi la). La
commission ad hoc du Conseil des Etats a estimé que la Suisse ne saurait ratifier cette
Charte. De son côté, l'exécutif avait proposé l'adoption de cinq des sept articles
principaux du texte, possibilité figurant dans la procédure d'adhésion instituée par le
Conseil de l'Europe. Les opposants à la ratification se sont appuyés sur une
incompatibilité entre les dispositions prévues par la Charte et la législation sociale

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 05.05.1983
MAURICE SATINEAU
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helvétique, particulièrement en matière de droit de grève et d'assistance sociale.

L'imprécision de l'accord fut dénoncé avec vigueur par les radicaux qui n'ont pas exclu
de recourir au référendum en cas de ratification. Dans une même perspective, les
libéraux et les milieux patronaux ont exprimé leur crainte de voir un traité international,
contraignant pour les signataires, remettre en cause les structures sociales internes du
pays. D'un avis sensiblement différent, les socialistes et les démocrates-chrétiens ont
salué le contenu progressiste de la Charte en estimant que l'adhésion pourrait être
assortie d'éventuelles réserves sans nuire à l'esprit du texte. Ce débat devrait connaître
de nouveaux développements au cours de l'année 1984, devant la chambre des cantons.

A signaler enfin, que, pour la première fois, la Suisse a été condamnée devant la Cour
européenne des droits de l'homme au terme d'une procédure de recours individuel. 17

A la veille de l'entrée au sein de la Communauté européenne (CE) de l'Espagne et du
Portugal, effective au premier janvier 1986, le Conseil de l'Europe a marqué sa
détermination de promouvoir la coopération entre les deux institutions en adoptant
une résolution proposée conjointement par la Suisse et l'Autriche. Deux groupes de
contact ont ainsi été créés. Ceux-ci ont évoqué les aspects institutionnels de la
coopération et la réalisation de projets communs. Voir sur ce sujet le rapport annuel du
Conseil fédéral sur les activités de la Suisse au Conseil de l'Europe en 1985 (MCF
86.016).
Les Chambres fédérales n'ont cependant guère montré d'empressement à renforcer
l'intégration européenne de notre pays. Après que la chambre des cantons l'eut refusée
en 1984, la commission du Conseil national, quelques mois plus tard, demandait au
Conseil fédéral un rapport complémentaire sur la possibilité d'accepter ou non la
Charte sociale européenne, et notamment les articles sur le droit à la sécurité sociale
et à l'assistance sociale et médicale. A la fin de l'année cependant, celui-ci n'avait
toujours pas été remis en raison d'un arrêt du Tribunal fédéral portant sur les
conséquences de l'exercice du droit de grève sur les rapports de travail. Lors d'une
visite officielle dans notre pays, le président de l'Assemblée parlementaire du Conseil
de l'Europe, Karl Ahrens, s'est toutefois déclaré persuadé que la Suisse pourrait, même
avec certaines réserves, ratifier la Charte sociale.

Le protocole additionnel (MCF 83.062) dans le domaine de l'entraide judiciaire
internationale en matière pénale s'est heurté lui aussi à bien des obstacles. Après avoir
été refusé l'année précédente par la chambre du peuple, celui-ci est revenu sur le tapis
en 1985. Sur proposition de la commission du Conseil des Etats, il a finalement été
adopté par les deux chambres, avec une réserve de taille cependant: celle de ne pas
compter l'escroquerie fiscale au nombre des délits mentionnés dans le texte. Une forte
minorité s'est toutefois posé la question de savoir si, en enlevant son titre essentiel à
ce protocole, la ratification avait encore un sens.

Comme nous l'avons vu plus haut, le Conseil fédéral a décidé de ne pas présenter au
législatif le premier protocole additionnel à la Convention européenne des droits de
l'homme. Il a par contre activement participé à la première Conférence ministérielle
européenne traitant de ce sujet et tenue au début du printemps à Vienne. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.09.1985
ALEXANDRE LACHAT

MIGRIERT Dix ans après l'avoir signée, la Suisse n'avait toujours pas ratifié en 1986 la
Charte sociale européenne. Refusée en 1984 par la Chambre des cantons, celle-ci a
buté en février devant la commission du Conseil national qui a chargé le Conseil fédéral
d'organiser une nouvelle procédure de consultation auprès des cantons au sujet de
l'égalité de traitement des étrangers dans la sécurité sociale. Le gouvernement fédéral a
également décidé de soumettre à la consultation des cantons, partis et associations
l'opportunité pour la Suisse de signer ou non la Charte européenne de l'autonomie
locale. Il a en outre invité les Chambres à approuver la Convention sur le transfèrement
des personnes condamnées. Elaboré dans le cadre du Conseil de l'Europe également,
ce texte prévoit la possibilité, par une procédure simple et rapide, de transférer des
détenus étrangers vers leur pays d'origine. Lausanne a accueilli au printemps la
Conférence européenne des ministres des transports auxquels s'étaient associés les
représentants canadien, américain, australien et japonais. Présidée par le conseiller
fédéral L. Schlumpf, l'assemblée a adopté une résolution pour accroître la coopération
internationale contre les actions terroristes dans les aéroports. Dans les domaines
techniques, le Conseil fédéral s'est une nouvelle fois engagé à favoriser la collaboration

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.02.1986
ALEXANDRE LACHAT
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technique et scientifique ouverte à tous les gouvernements, entreprises et instituts de
recherche. C'est ainsi qu'un accord-cadre a été conclu entre notre pays et les
communautés européennes qui crée les bases de diverses formes de coopération. La
participation de la Suisse à 16 projets d'EUREKA a ainsi pu être assurée. L'exécutif a
d'autre part mandaté les services compétents de préparer un message sur un crédit de
programme pluriannuel pour le financement de la coopération technologique en
Europe. 19

La chambre basse a – comme le Conseil des Etats en 1984 – rejetté le projet de
ratification de la Charte sociale (MCF 83.049) qui est, paradoxalement, le texte le
moins dirigiste. La commission du Conseil national, chargée de traiter ce projet,
proposa, mais après bien des hésitations, son acceptation. A ce moment du débat, le
problème résidait principalement dans la ratification du "noyau dur" de la Charte.
Chaque pays signataire est tenu d'accepter cinq articles parmi les sept constituant le
noyau susmentionné. Ces sept articles, postulant en fait une extension de l'Etat social,
sont relatifs au droit du travail, ainsi qu'aux droits syndical, de la famille, des travailleurs
migrants et de leur famille (non ratifiable pour la Suisse puisqu'elle ne reconnaît pas le
regroupement de ces familles), les droits à la sécurité sociale et à l'assistance sociale et
médicale (même au-delà des frontières pour les nationaux). Or, si le Conseil fédéral a
prétendu que cinq de ces articles étaient ratifiables, compte tenu de certaines
réserves, le Conseil national a conclu différemment et a jugé que les conditions
juridiques d'approbation n'étaient pas réunies pour deux des cinq dispositions choisies
par le gouvernement. Dans un premier temps, le droit de négociation collective n'est
pas admissible, même accompagné d'une réserve, puis-qu'il octroie le droit de grève
aux fonctionnaires, strictement prohibé en Suisse. Dans un second temps, le droit à
l'assistance sociale et médicale est inacceptable puisque l'égalité de traitement qu'il
revendique entre Suisses et étrangers remet en cause le système fédéraliste, ce secteur
étant du ressort des cantons. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.12.1987
BRIGITTE CARETTI

Parmi ses objectifs figurent, par exemple, l'amélioration du respect des minorités
nationales, notamment par le biais du Conseil de l'Europe. A l'initiative de la Suisse, une
conférence d'experts se tiendra, à ce sujet, en juillet 1991 à Genève. Le texte de Paris
évoque également la poursuite des négociations sur les mesures de confiance et de
sécurité (MDCS) ainsi que sur les forces armées conventionnelles. Il mentionne la
nécessité de développer de nouvelles formes de coopération dans le règlement
pacifique des différends. A ce propos, une réunion, également suggérée par la Suisse,
aura lieu en janvier/février 1991 à Malte. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.11.1990
BRIGITTE CARETTI

Lors de la session d'hiver du Conseil de l'Europe, la délégation suisse emmenée par P.
Sager (udc, BE) s'est montrée particulièrement active. Elle a notamment proposé un
plan "Energie Europe 2000" qui vise à coordonner à l'échelle européenne une
politique des transports et de l'énergie. Cette proposition comprend entre autres la
création d'un comité intergouvernemental de l'énergie et des transports. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.02.1991
ANDRÉ MACH

Les 34 pays membres de la CSCE réunis à Madrid au cours du mois d'avril ont décidé de
créer un organisme parlementaire de 250 membres. Ce dernier devra siéger une fois
par année et sera chargé de contrôler si les Etats suivent effectivement les dispositions
du traité d'Helsinki. La Suisse comptera six représentants dans cette nouvelle
assemblée. A l'origine, il avait été question de faire du Conseil de l'Europe l'organe
parlementaire de la CSCE; mais, en raison de l'opposition du Canada et des Etats-Unis,
ce projet a échoué. Ces derniers étaient favorables à la création d'un parlement
complètement indépendant du Conseil de l'Europe, cela contre l'avis des membres des
délégations européennes qui craignaient une concurrence et un chevauchement des
compétences entre les deux institutions. Grâce aux efforts des délégués européens,
helvétiques notamment, ces risques ont toutefois pu être atténués. Il a été admis que
les deux instances travailleraient en étroite collaboration et que le nouveau parlement
serait basé sur les principes du Conseil de l'Europe, ce qui évitera les confusions.
D'autre part, la présence des mêmes députés dans les deux Chambres devrait
permettre une bonne coordination. 23

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.06.1991
ANDRÉ MACH
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A partir de la fin du mois de novembre, le chef du DFAE a assumé pendant six mois la
présidence du comité des ministres. Au début de son mandat, R. Felber a annoncé son
intention de donner de nouvelles impulsions à l'organisation; il a fixé comme objectifs
de renforcer le rôle du Conseil de l'Europe dans le processus d'intégration
européenne, notamment en vue d'un rapprochement avec les pays d'Europe de l'Est,
de rétablir les liens avec les Etats-Unis (une visite à Washington a déjà été prévue pour
le début de l'année 92), et de réformer les statuts de l'organisation ainsi que les
mécanismes de contrôle de la convention européenne des droits de l'homme. R. Felber
a aussi exprimé son espoir que l'institutionnalisation de la CSCE ne se fasse pas au
détriment du Conseil de l'Europe de telle sorte que le nombre déjà réduit de ses
secteurs d'activités (droits de l'homme, culture, coopération politique et questions de
société) ne soit pas encore concurrencé par les compétences de la CSCE. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.11.1991
ANDRÉ MACH

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Le Conseil fédéral a reconduit pour trois ans sa reconnaissance de la compétence de la
Commission européenne des droits de l'homme à répondre aux recours individuels
contre la Suisse. En 1977, il avait déjà accepté une première prorogation de trois ans.
Dans le rapport sur les Grandes lignes de la politique gouvernementale durant la
législature de 1979 à 1983 (80.001), le Conseil fédéral exprime son avis que la Suisse ne
devrait pas trop tarder à ratifier les protocoles additionnels 1 et 4 de la Convention
européenne des droits de l'homme.
(c.f. aussi: Débats sur la ratification des protocoles additionnels à la convention des
droits de l'homme en 1974 et 1976)

La Suisse s'est vue adresser de vifs reproches lors du débat du Conseil dé l'Europe sur
l'évasion fiscale internationale. La Confédération suisse passe encore pour un paradis
fiscal classique où les capitaux en fuite viennent chercher refuge. Ce sont notamment
les socialistes, qui ont réclamé un renforcement de l'entraide judiciaire en matière
fiscale. La représentante du PDC au sein de la délégation suisse, Mme J. Meier,
conseillère nationale de Lucerne, s'est prononcée contre un nouvel accord
international dans ce domaine. A son avis, les conventions bilatérales existantes sont
suffisantes. En revanche, R. Müller (ps, BE) s'est déclaré partisan d'un accord
multilatéral.

Parmi les efforts de collaboration européenne, les conventions du Conseil de l'Europe
occupent une position-clé. Un rapport du Conseil fédéral (80.047) nous apprend que la
Suisse n'a ratifié jusqu'à présent que 44 des 106 conventions. Le cas le plus important
qui est en suspens est celui de la Charte sociale européenne, signée par la Suisse en
1976, mais qui n'a pas encore été soumise au parlement en vue de sa ratification par le
Conseil fédéral. Les résultats de la procédure de consultation relative à cette
ratification ont été publiés en octobre. La majorité des réponses reçues sont positives.
Ce sont notamment le PSS et les associations des travailleurs qui demandent la
ratification dans un bref délai. Ils mettent l'accent sur le fait que la Charte, qu'il
faudrait comprendre comme le pendant de la Convention européenne des droits de
l'homme en politique sociale, ne représente qu'un programme et n'a pas de caractère
obligatoire; donc, il ne serait pas nécessaire que la Suisse accorde les droits sociaux en
question à cent pour cent avant la ratification. Parmi les partis représentés au sein du
Conseil fédéral, seul le PRD ne soutient pas la convention. Toutefois, on compte, dans
les rangs des adversaires de la ratification, des milieux influents tels que l'Union
centrale des associations patronales suisses et l'Union suisse des arts et métiers. Ils
craignent que la ratification porte atteinte à l'autonomie suisse en matière de la
législation sociale; de plus, la Suisse ne saurait accepter sans réserve cinq parmi les
sept articles formant le coeur de la Charte de sorte qu'il manquerait une condition
formelle de la ratification. Le DFAE a reçu mandat de préparer un message aux
Chambres fédérales concernant la ratification. Lors de la session d'hiver, le parlement a
débattu d'une motion du conseiller national Müller (ps, BE), qui demandait une
procédure accélérée (Mo. 79.554). 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.08.1980
REGINA ESCHER
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MIGRIERT La Suisse s'est vue adresser de vifs reproches lors du débat du Conseil dé
l'Europe sur l'évasion fiscale internationale. La Confédération suisse passe encore pour
un paradis fiscal classique où les capitaux en fuite viennent chercher refuge. Ce sont
notamment les socialistes, qui ont réclamé un renforcement de l'entraide judiciaire en
matière fiscale. La représentante du PDC au sein de la délégation suisse, Mme J. Meier,
conseillère nationale de Lucerne, s'est prononcée contre un nouvel accord
international dans ce domaine. A son avis, les conventions bilatérales existantes sont
suffisantes. En revanche, R. Müller (ps, BE) s'est déclaré partisan d'un accord
multilatéral. 26

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.10.1980
REGINA ESCHER

MIGRIERT Parmi les efforts de collaboration européenne, les conventions du Conseil de
l'Europe occupent une position-clé. Un rapport du Conseil fédéral (80.047) nous
apprend que la Suisse n'a ratifié jusqu'à présent que 44 des 106 conventions. Le cas le
plus important qui est en suspens est celui de la Charte sociale européenne, signée par
la Suisse en 1976, mais qui n'a pas encore été soumise au parlement en vue de sa
ratification par le Conseil fédéral. Les résultats de la procédure de consultation relative
à cette ratification ont été publiés en octobre. La majorité des réponses reçues sont
positives. Ce sont notamment le PSS et les associations des travailleurs qui demandent
la ratification dans un bref délai. Ils mettent l'accent sur le fait que la Charte, qu'il
faudrait comprendre comme le pendant de la Convention européenne des droits de
l'homme en politique sociale, ne représente qu'un programme et n'a pas de caractère
obligatoire; donc, il ne serait pas nécessaire que la Suisse accorde les droits sociaux en
question à cent pour cent avant la ratification. Parmi les partis représentés au sein du
Conseil fédéral, seul le PRD ne soutient pas la convention. Toutefois, on compte, dans
les rangs des adversaires de la ratification, des milieux influents tels que l'Union
centrale des associations patronales suisses et l'Union suisse des arts et métiers. Ils
craignent que la ratification porte atteinte à l'autonomie suisse en matière de la
législation sociale; de plus, la Suisse ne saurait accepter sans réserve cinq parmi les
sept articles formant le coeur de la Charte de sorte qu'il manquerait une condition
formelle de la ratification. Le DFAE a reçu mandat de préparer un message aux
Chambres fédérales concernant la ratification. Lors de la session d'hiver, le parlement a
débattu d'une motion du conseiller national Müller (ps, BE), qui demandait une
procédure accélérée (Mo. 79.554). 27

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.12.1980
REGINA ESCHER

Le chef du DFAE, R. Felber, a présidé jusqu'au mois de mai le comité des ministres du
Conseil de l'Europe. Au cours des six mois de présidence helvétique, l'organisation a
poursuivi son ouverture à l'égard des pays d'Europe centrale et de l'Est. La Bulgarie est
devenue le 27e membre de l'organisation; la Roumanie, la Slovénie, l'Albanie et la Russie
ont également déposé une demande d'adhésion au début de l'année. La plus vieille des
institutions européennes est ainsi progressivement devenue la première structure
d'accueil pour les pays d'Europe centrale et orientale dans leur voie vers l'intégration
européenne. Lors de sa période de présidence, R. Felber s'est également efforcé
d'améliorer les contacts avec les Etats-Unis, qui ont toujours fait preuve de réticences
à l'égard du Conseil de l'Europe, en raison de la prééminence de la France au sein de
cette institution. Lors de son voyage aux Etats-Unis, le chef du DFAE, accompagné par
la secrétaire générale C. Lalumière, a tenu à sensibiliser le président américain aux
activités du Conseil de l'Europe; il a également plaidé pour une meilleure coordination
entre les activités de celui-ci et celles de la CSCE, dont les Etats-Unis sont membres. 28

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.05.1992
ANDRÉ MACH

En 1993, l'assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe a approuvé l'adhésion de
quatre nouveaux pays: la Lituanie, la Slovénie, l'Estonie et la Roumanie. Depuis la chute
du mur de Berlin, neuf pays d'Europe centrale ont adhéré au Conseil de l'Europe, ce
qui a porté le nombre d'Etats membres de 23 à 32. 29

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.05.1993
AUTOR UNBEKANNT

Lors du sommet des chefs d'Etat et de gouvernement du Conseil de l'Europe à Vienne,
trois sujets principaux ont été débattus: la réforme des mécanismes de protection des
droits de l'homme, l'adoption d'une charte des minorités garantissant leur protection
et la mise sur pied d'un plan d'action pour lutter contre le racisme et l'intolérance. Au
terme de la réunion, une déclaration finale comportant différentes propositions sur les
problèmes mentionnés ci-dessus a été approuvée. 30

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.10.1993
AUTOR UNBEKANNT
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Présidente du Conseil national jusqu'à la fin de l'année, la socialiste Gret Haller (BE) a
été nommée ambassadrice permanente auprès du Conseil de l'Europe à Strasbourg
pour une durée de cinq ans. Elle devient ainsi la troisième personne à obtenir une
représentation diplomatique de première importance sans avoir suivi la filière
diplomatique traditionnelle. 31

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.11.1994
LIONEL EPERON

Le parlement a décidé d'autoriser le Conseil fédéral à ratifier les Protocoles 9 et 10 de
la Convention européenne des droits de l'homme (CEDH). Le premier reconnaît le
droit des requérants individuels de déférer à la Cour des affaires déclarées recevables
par la Commission. Ce protocole marque ainsi un pas décisif dans le renforcement de
la protection de l'individu, puisqu'il lui reconnaît un droit jusqu'ici réservé à la
Commission et aux Etats contractants. Le second vise, quant à lui, à remplacer le
principe de la majorité des deux tiers prévue à l'article 32 CEDH par la majorité simple
afin de faciliter le traitement des requêtes par le Comité des ministres.
(c.f. aussi: la ratification des Protocoles 9, 10 et 11) 32

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.12.1994
LIONEL EPERON

Outre l'adhésion de la Principauté d'Andorre en tant que 33e membre du Conseil de
l'Europe, l'année 1994 a principalement été marquée par les suites du Sommet de
Vienne et par l'accomplissement d'importants progrès dans les trois activités
prioritaires qui y ont été déterminées. En matière de réforme des mécanismes de
protection des droits de l'homme, un protocole d'amendement prévoyant la création
d'une Cour unique et permanente a été signé par la quasi-totalité des pays membres du
Conseil de l'Europe, dont la Suisse. En ce qui concerne la protection des minorités
nationales, le comité institué pour exécuter ce mandat a élaboré une Convention-cadre
qui a été adoptée en novembre et qui sera ouverte à la signature le 1er février 1995.
Cette convention, pour laquelle la Suisse s'est très activement engagée, constitue le
premier instrument juridique international contraignant consacré exclusivement à la
protection des minorités nationales. Quant à la lutte contre la xénophobie et
l'intolérance, les travaux engagés dans ce domaine ont conduit à la création, à
Strasbourg, d'une Commission européenne contre le racisme et l'intolérance. Par
ailleurs, le Conseil fédéral a ratifié, en mars, les deux Protocoles à la Convention
européenne pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou
dégradants. 33

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1994
LIONEL EPERON

L'année 1994 a également été marquée par l'élection du parlementaire suédois Daniel
Tarschys en tant que nouveau secrétaire général de l'Organisation. Il a ainsi succédé à
la Française Catherine Lalumière qui assumait cette fonction depuis 1989. Quant au
Conseiller d'Etat genevois Claude Haegi (pl), il a été élu à la présidence de la Chambre
des régions. 34

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1994
LIONEL EPERON

Suite à la signature de l'Accord de paix de Dayton, l'ambassadrice Gret Haller a été
nommée médiatrice pour les droits de l'homme en Bosnie par le président hongrois de
l'OSCE, Laszlo Kovacs. Ce mandat d'une durée de cinq ans contraint l'ancienne
présidente du Conseil national à renoncer à son poste d'ambassadrice de Suisse auprès
du Conseil de l'Europe auquel elle avait accédé en 1994. 35

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.12.1995
LIONEL EPERON

Sous les auspices du Conseil de l'Europe se sont déroulées à Genève les premières
Rencontres économiques Est/Ouest des régions d'Europe. Organisée par la
Confédération et les autorités cantonales genevoises, cette manifestation a réuni près
de 500 délégués venus de toute l'Europe. La réunion a été principalement marquée par
la création d'une Fondation pour le développement économique des régions d'Europe
(FDERE) dont la première tâche a consisté à mettre sur pied un serveur Internet par
lequel les autorités régionales, les responsables de différentes branches de l'industrie
et les partenaires économiques pourront coopérer en s'échangeant des
informations. 36

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.01.1996
LIONEL EPERON
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Candidate à la fonction de commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe,
la diplomate suisse Gret Haller a été finalement été écartée au profit de l’Espagnol
Alvaro Gil-Robles par 41 voix de différence. Selon Gret Haller, sa non-élection est une
conséquence de l’absence de la Suisse dans l’UE, les européens préférant voir l’un des
leurs accéder aux postes à responsabilité. 37

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.09.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Lors de l'année sous revue et dans le cadre du Conseil de l'Europe, la Suisse a
également signé la Convention européenne sur les droits de l'homme et la bio-
médecine, ainsi que son Protocole additionnel portant interdiction du clonage d'êtres
humains. Elle a ratifié le Protocole d'amendement à la Convention européenne sur la
protection des animaux vertébrés utilisés à des fins expérimentales ou à d'autres fins
scientifiques et a décidé d'appliquer provisoirement le Protocole d'amendement à la
Convention européenne sur la télévision transfrontalière. 38

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Le Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements
inhumains ou dégradants, basant son action sur la Convention du même nom, avait
effectué une visite (du 5 au 15 février 2001), entre autres, dans des pénitenciers, des
locaux de détention de la police ou encore un centre de détention aux fins d’expulsion.
Bien que globalement satisfait, il avait estimé dans son rapport que certaines pratiques
policières étaient inacceptables. Dans sa réponse, le Conseil fédéral a souligné que
certaines recommandations avaient déjà été suivies, par exemple en matière
d’opérations d’éloignement d’étrangers par la voie aérienne. Il a ajouté que la
procédure de consultation en cours concernant le Code de procédure pénal allait
permettre d’autres adaptations allant dans la bonne direction. 39

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.03.2002
ROMAIN CLIVAZ

Au mois de novembre, la Suisse a pris la présidence semestrielle du Conseil de
l’Europe. Elle s’est donné pour tâche prioritaire de mener la réforme de la Cour
européenne des droits de l’homme afin de la désengorger de l’afflux de demandes. A ce
moment, près de 100'000 requêtes étaient pendantes et les réformes étaient bloquées
par la Russie d’où provenait le quart des plaintes. 40

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.11.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

La présidence helvétique du Conseil de l’Europe a pris fin. Micheline Calmy-Rey en a
tiré un bilan très positif au vu de la ratification par la Russie du protocole visant une
réforme de la Cour européenne des droits de l’homme. En effet, la Suisse avait fait de
cette réforme l’ambition majeure de sa présidence. La Russie est l’un des pays les plus
sanctionnés et demeurait jusqu’alors le seul membre à la bloquer. Une conférence a
été organisée par le DFAE à Interlaken afin de permettre la mise en place d’un plan
d’actions et d’un calendrier des réformes. 41

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.05.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le Conseil de l’Europe a voté à l’unanimité une recommandation demandant à la Suisse
d’adopter un moratoire sur l’interdiction de construire des minarets. Il a estimé que
cette interdiction discrimine les musulmans habitant en Suisse. Les cinq conseillers
nationaux participant au vote l’ont donc approuvée. 42

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.06.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Das Eidgenössische Justiz- und Polizeidepartement gab im Berichtsjahr das
Übereinkommen des Europarats zum Schutz von Kindern vor sexueller Ausbeutung
und sexuellem Missbrauch (Lanzarote-Konvention) in die Vernehmlassung. Eine
Umsetzung würde in der Schweiz verschiedene Änderungen am Strafgesetzbuch
verlangen. 43

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.08.2011
ANITA KÄPPELI

En début d’année, le gouvernement a approuvé le troisième rapport sur la mise en
œuvre de la Convention-cadre du Conseil de l’Europe pour la protection des minorités
nationales en Suisse. Le rapport a salué les améliorations concernant la protection des
minorités linguistiques. Il a cependant reconnu la nécessité d’intensifier les efforts
envers les gens du voyage suisses.

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2012
EMILIA PASQUIER
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Zwischenstaatliche Beziehungen

Lors de sa première visite officielle en Suisse, le nouveau secrétaire général du Conseil
de l'Europe, le suédois Daniel Tarschys, a rencontré les conseillers fédéraux Cotti,
Dreifuss et Koller. A cette occasion, il s'est notamment entretenu avec le chef du DFAE
sur la protection des minorités nationales, l'élargissement du Conseil de l'Europe ainsi
que sur la coopération de cette organisation avec la CSCE. 44

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.10.1994
LIONEL EPERON

En décembre, le DFAE a appelé le Kosovo à faire la lumière sur les accusations du
rapport du Conseil de l’Europe établi par le sénateur Marty (plr, TI). Ce dernier affirme
que l’armée de libération du Kosovo, dirigée alors par le premier ministre Hashim Thaçi,
a commis des activités criminelles, notamment un trafic d’organes prélevés sur des
prisonniers exécutés. En conséquence, Micheline Calmy-Rey a renoncé à recevoir le
prix de la diaspora kosovare des mains de l’ambassadeur du Kosovo à Berne. 45

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.12.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Entwicklungspolitik

On constate généralement que la Suisse s'efforce de mieux intégrer son aide au
développement dans un programme international. Cela s'est concrétisé par une
déclaration de l'observateur de la Suisse lors de l'assemblée générale de l'ONU,
consacrée à la troisième décade de développement. Il a dit que notre pays se sentait
solidaire de la stratégie de développement adoptée pour les années quatre-vingt et
garderait ses objectifs en vue.

La proposition du Conseil fédéral de transformer en un don les deux crédits octroyés
en 1967 et 1971 à l'IDA a soulevé quelques remous. Il s'agit d'une somme totale de 180
millions de francs. Il y a quatre ans, en effet, le peuple avait refusé un prêt à cette
organisation. Le Conseil fédéral est d'avis que ce projet est défendable même dans
l'optique du refus populaire, car la politique de l'IDA s'est améliorée depuis 1976. Cette
organisation soutient aujourd'hui surtout les pays les plus pauvres, ce qui correspond
exactement à la politique de développement suivie par notre pays. De surcroît, on
comprend de moins en moins à l'étranger la retenue dont fait preuve la Suisse.
Continuer à rester à l'écart implique, pour notre pays, un réel danger d'isolement sur le
plan international. Aux Chambres fédérales, il n'y a guère eu d'opposition à la
renonciation au remboursement des prêts. En revanche, la discussion a été nourrie
lorsqu'il a fallu décider de soumettre l'arrêté fédéral en question au référendum
facultatif avec risque, le cas échéant, d'un rejet en votation populaire. Pour respecter
le résultat du scrutin de 1976, les deux chambres ont finalement accepté la clause du
référendum facultatif. Les adversaires de la transformation des prèts en dons, à savoir
l'Action nationale, les républicains et le POCH, ont cependant renoncé à recourir au
référendum.
(c.f. aussi: Débat en 1979 concernant les prêts à l'IDA ici et ici)

En 1980, le Conseil fédéral a demandé au parlement le crédit de programme le plus
élevé qui ait été jamais requis pour la coopération technique et l'aide financière : 1.65
milliards de francs répartis sur trois ans. On atteindra ainsi en 1982 l'objectif fixé dans
les Grandes lignes de la politique gouvernementale et qui consiste à porter l'aide
publique au développement à 0.31 pourcent du produit national brut (PNB). On
s'approchera de cette façon de la moyenne des pays de l'OCDE en 1985 (0.35% du
PNB). Le parlement a accepté ce crédit de programme à une forte majorité. Compte
tenu de la situation du tiers monde qui se détériore sans cesse, il semble que les
représentants du peuple admettent la nécessité d'une participation accrue de la Suisse
au transfert des ressources Nord-Sud. Au Conseil national, ni la proposition de renvoi
de l'Action nationale ni celle de la réduction du crédit présentée par l’UDC n'ont eu
grand succès. La chambre haute repousse une proposition de la minorité de sa
commission ad hoc, visant à étendre la durée du crédit de programme. La discussion a
montré que le projet du Conseil fédéral met l'accent, plus que par le passé, sur l'aide
bilatérale au développement. Le conseiller national Renschler (ps, ZH) a salué cette
restructuration. Toutefois, il a tenu à souligner que l'aide directe est non seulement
mieux contrôlable et plus efficace, mais exige encore un personnel plus nombreux. A.
Gautier (pl, GE) a mis en garde contre une diminution massive de l'aide multilatérale:
elle seule permet, en effet, à la Suisse de participer à de grands projets et de profiter
des connaissances des spécialistes des organisations internationales. De surcroît, l'aide
multilatérale contribue à améliorer les relations avec les autres pays industrialisés, qui
comprendraient mal que la Suisse se tienne à l'écart de projets communs. A peine

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.12.1980
REGINA ESCHER
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accrus, les moyens financiers affectés à l'aide au développement doivent être diminués
de 10 pourcent au titre de la réduction générale des prestations de la Confédération en
1981.

En 1980, la Suisse a organisé des campagnes en faveur des réfugiés au Pakistan, en
Thaïlande et en Somalie. Cette aide humanitaire apportée aux pays, qui servent de
première terre d'asile à ces réfugiés, ainsi que les secours portés immédiatement aux
sinistrés des tremblements de terre d'Algérie et d'Italie du Sud ont constitué l'essentiel
de l'activité du corps suisse d'aide en cas de catastrophe. Tout comme en 1979, 3'000
nouveaux réfugiés d'Indochine ont été accueillis dans notre pays en 1980. Le choix s'est
d'abord porté sur des réfugiés handicapés dont la plupart des autres pays d'asile ne
voulaient pas. La politique suisse en matière d'asile a maintenant une base légale,
puisque la nouvelle loi fédérale sur l'asile, adoptée en 1979, a été mise en vigueur par le
Conseil fédéral le premier janvier 1980, le délai référendaire étant écoulé.

Le DFAE continue à appuyer les efforts consentis en vue d'aboutir à une convention
internationale contre la torture. Les milieux intéressés discutent de l'opportunité
d'insérer dans un protocole additionnel facultatif une proposition provenant de la
Suisse et qui contient des dispositions relativement sévères. Un projet y relatif a été
soumis, pour avis, à l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe.
(c.f. aussi: Le débat en 1977 sur la création d'une Convention pour la protection des
prisonniers politiques et la pratique de la torture et en 1979 sur les droits de
l'homme) 46
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(c.f. aussi: Le débat en 1977 sur la création d'une Convention pour la protection des
prisonniers politiques et la pratique de la torture et en 1979 sur les droits de
l'homme) 47

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.12.1980
REGINA ESCHER

En vue des premières élections municipales en automne au Kosovo, le Vaudois Victor
Ruffy s’est vu confier la responsabilité de la mission d’observation chargée de
préparer le scrutin. En tant que chef de la délégation du Conseil de l’Europe, l’ancien
conseiller national socialiste avait pour tâche de coordonner les actions sur le terrain,
dans un environnement difficile aux institutions encore embryonnaires. Pour l’aider, le
DFAE a mis deux observateurs suisses à la disposition du Conseil de l’Europe. La
mission de la délégation devait surveiller successivement la procédure
d’enregistrement des électeurs, la campagne électorale et enfin les élections elles-
mêmes. Parallèlement, le chef de la DDC Walter Fust s’est réjoui des réalisations de
l’aide suisse au Kosovo. Il a annoncé que plus de 900 habitations avaient été réparées
durant l’année 1999, soit une dépense d’environ 10'000 francs par maison. Les 22
experts suisses présents dans la région au cours de la période ont aussi pu venir en aide
à l’agriculture kosovare ravagée par la guerre: semences, tracteurs et plus de 400
vaches sont arrivés au Kosovo. Sur la base de ces bons résultats, la DDC prévoyait
d’acheminer un nouveau contingent de vaches — entre 1000 et 1500 — et de consacrer
10 millions de francs à l’aide au Kosovo pour l’année sous revue. 48

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.07.2000
FRANÇOIS BARRAS
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Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Banken

Der parlamentarische Prozess zur Ratifikation der 2013 unterschriebenen
Europaratskonvention zur Steueramtshilfe (Amtshilfeübereinkommen) wurde im
Berichtsjahr 2014 noch nicht angestossen. Auf Basis des Amtshilfeabkommens
entschied sich der Bundesrat jedoch zur Unterzeichnung des Multilateral Competent
Authority Agreement (MCAA) unter Vorbehalt der parlamentarischen Genehmigung des
Amtshilfeübereinkommens. Die Zustimmung des Parlaments zum
Amtshilfeübereinkommen war im Zusammenhang mit dem MCAA nötig, weil dieses sich
staatsrechtlich auf das Amtshilfeübereinkommen stützte. Mit der Unterzeichnung des
Amtshilfeübereinkommens hatte sich der Bundesrat erhofft, die Anzahl Staaten, die auf
Basis der neuen OECD-Standards Amtshilfe ersuchen können, weiter zu vergrössern,
weil dieses (im Gegensatz zur Vorlage zur einseitigen Anwendung der OECD-Standards)
auch Staaten ohne Doppelbesteuerungsabkommen (DBA) erlaubte, Amtshilfegesuche
nach OECD-Standards zu stellen. Damit sollte den Empfehlungen des Global Forum
entsprochen werden. Dieses hatte mitunter gefordert, dass die Anzahl DBA, welche
Amtshilfe auf Basis der OECD-Standards gewähren, vergrössert werden musste. 49

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.2014
FABIO CANETG

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Eisenbahn

Die im Zusammenhang mit dem Konzept «Bahn 2000» wieder aufgeworfene Frage
einer neuen Eisenbahn-Alpentransversale beschäftigte Parlament und Öffentlichkeit im
Berichtsjahr weiter. Nicht zuletzt auch im Hinblick auf die Schnellbahnvorhaben
Deutschlands und Italiens und die damit verbundene Gefahr einer Umfahrung der
Schweiz, sofern diese weiter als «Bremsklotz» im internationalen Nord-Süd-Verkehr
wirke, war man sich einig über die Dringlichkeit eines Schweizer Alpenbahnprojekts. Mit
einer auch von der kleinen Kammer gutgeheissenen Motion des Tessiner Nationalrats
Salvioni (fdp) (Mo.  84.452) wurde die Landesregierung aufgerufen, die Verhandlungen
für die notwendige Koordination und die Finanzierung auf europäischer Ebene in die
Wege zu leiten und die Frage des Nord-Süd-Transits auf der Schiene als vorrangige
Aufgabe der Aussenpolitik zu behandeln. Eine vom Nationalrat als Postulat überwiesene
Motion Schmidhalter (cvp, VS) (  Mo. 86.597) forderte den Bundesrat ebenfalls auf, den
Linienführungsentscheid für eine neue Alpenbahntransversale voranzutreiben und
zwar auf der Grundlage eines zusammen mit den Nachbarländern zu entwerfenden
Konzepts «Eurorail 2000». Die Transportminister Deutschlands, Österreichs, Italiens
und der Schweiz setzten einen gemeinsamen Ausschuss ein, der Vorstellungen über die
Zukunft der Alpenbahnen und allfälliger neuer Basistunnels bis Ende 1987 ausarbeiten
soll. Auch der Europarat unterstützte zur Verlagerung des Gütertransitverkehrs von der
Strasse auf die Schiene den Bau neuer Alpenbahntransversalen. 50

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.12.1986
KATRIN HOLENSTEIN

Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport
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Medizinische Forschung

In Ausführung des vom Stimmvolk 1992 angenommenen Verfassungsartikels zur
Fortpflanzungs- und Gentechnologie (art. 24decies) gab der Bundesrat im September
eine Ratifikations- und eine Gesetzesvorlagen in die Vernehmlassung. Mit der
vorgeschlagenen Unterzeichnung und Ratifizierung des Europarat-Übereinkommens
über Menschenrechte und Biomedizin (Bio-Ethik-Konvention) sowie des
Zusatzprotokolls über das Verbot des Klonens menschlicher Lebewesen möchte sich
die Landesregierung an den internationalen Bemühungen beteiligen, für den Bereich
der Humanmedizin und der medizinischen Forschung verbindliche Richtlinien
festzulegen. Gleichzeitig stellte sie ihren Entwurf für ein neues Bundesgesetz über
genetische Untersuchungen am Menschen (Genomanalysengesetz) vor. Der Erlass soll
fünf Anwendungsbereiche der Gendiagnostik regeln (Medizin, Arbeit, Versicherung,
Haftpflicht und Identifizierung). Grundsätzlich gilt, dass die Untersuchung des Erbgutes
bis auf ganz wenige Ausnahmen nur mit Einwilligung der betroffenen Person
vorgenommen und keine Person wegen ihres Erbgutes diskriminiert werden darf. 51

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.09.1998
MARIANNE BENTELI

Sport

Beide Räte sprachen sich einstimmig für die Ratifizierung des Europäischen
Übereinkommens über Gewalttätigkeiten und Ausschreitungen von Zuschauern bei
Sportanlässen, insbesondere bei Fussballspielen aus. 52

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.06.1990
MARIANNE BENTELI

Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Kulturpolitik

Zeitgleich mit seiner Botschaft zur Genehmigung des Übereinkommens über den Schutz
des Unterwasser-Kulturerbes hatte der Bundesrat im November 2018 auch seine
Botschaft zur Genehmigung des Rahmenübereinkommens des Europarats über den
Wert des Kulturerbes verabschiedet. Das auch als «Konvention von Faro» bekannte
Abkommen setzt das Kulturerbe in den Fokus, welches für die Förderung von kultureller
Vielfalt und nachhaltiger Entwicklung in der Gesellschaft, Wirtschaft und Umwelt eine
bedeutende Ressource darstellt. Das 2005 vom Europarat verabschiedete und zur
Unterzeichnung und Ratifikation aufgelegte Abkommen ist am 1. Juni 2011 in Kraft
getreten und seither von 18 Staaten ratifiziert und von 5 weiteren Staaten unterzeichnet
worden. Mit dem Abkommen werden die Staaten dazu aufgefordert,
Rahmenbedingungen zu schaffen, die dem Kulturerbe zu mehr Aufmerksamkeit
verhelfen und sowohl den Zugang dazu stärken als auch die Teilhabe daran einer
breiteren Öffentlichkeit ermöglichen. Konkrete Ziele für die kulturelle Nachhaltigkeit im
Schweizer Kontext wurden erstmals im Rahmen der «Strategie Nachhaltige Entwicklung
2016–2019» und mit den drei Handlungsachsen der Kulturbotschaft 2016–2020
definiert. Ausgehend von einem relativ breit gefassten Kulturbegriff inkludiert das
Abkommen sowohl materielle als auch immaterielle und digitale Erscheinungsformen
des Kulturerbes. Hinsichtlich der Umsetzung der Konvention wird den beitretenden
Staaten grundsätzlich ein grosser Handlungsspielraum gewährt, wobei im Falle der
Schweiz auf der rechtlichen Ebene keine Anpassungen erforderlich sein werden. Der
Bundesrat sah in der Ratifikation des Abkommens eine sinnvolle Ergänzung der bereits
bestehenden Übereinkommen des Europarates im Bereich der Kulturpolitik und einen
idealen Verweis auf die Bedeutung «zeitgemässer Ansätze wie einer partizipativen und
transparenten Gouvernanz, der Förderung von Bottom-Up-Prozessen sowie des
systematischen Einbezugs digitaler Medien».
Dass die Vorlage einen breiten Rückhalt zu erwarten hat, hatte sich bereits in der
Vernehmlassung gezeigt: 46 der eingegangenen 51 Stellungnahmen hatten sich deutlich
für eine Ratifikation des Abkommens ausgesprochen. Wie bereits beim
Übereinkommen zum Schutz des Unterwasser-Kulturerbes hatten sich lediglich der
Kanton Schwyz, die SVP und die beiden  Wirtschaftsverbände Centre Patronal und SGV
gegen die Vorlage gestellt. Ergänzend hatte die FDP verkündet, dass sie erhebliche
Zweifel am Nutzen der Konvention hege. 53

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.02.2019
MELIKE GÖKCE

01.01.65 - 01.01.21 14ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



In der Sommersession 2019 tat es der Ständerat dem Nationalrat gleich und nahm, nach
dem Eintretensbeschluss, das Rahmenübereinkommen über den Wert des Kulturerbes
stillschweigend an. Bereits im März 2019 hatte die WBK-SR ihrem Rat mit 9 zu 0
Stimmen bei einer Enthaltung die Annahme empfohlen. 54

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.06.2019
MELIKE GÖKCE

In den Schlussabstimmungen der Sommersession 2019 wurde schliesslich das
Rahmenübereinkommen des Europarates über den Wert des Kulturerbes in beiden
Räten ohne grosse Beanstandung durchgewunken. Im Nationalrat sprachen sich 131
Stimmen für und 61 gegen eine Annahme aus, während die Vorlage im Ständerat 40
Befürwortende fand und lediglich eine Gegenstimme erhielt. 55

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.06.2019
MELIKE GÖKCE

Sprachen

Das Ministerkomitee des Europarates empfahl der Schweiz, mehr für den Erhalt des
Rätoromanischenzu tun. Auch der Gebrauch des Italienischen in Graubünden soll
gefördert werden. Grundlage für die Empfehlungen war der zweite Bericht der Schweiz
über die Umsetzung der Europäischen Charta der Regional- und Minderheitssprachen.
Der Schweiz wurde insbesondere empfohlen, Gesetzesgrundlagen zu erlassen, die es
den Rätoromanen erlauben, die Schutzbestimmungen der Charta voll auszuschöpfen.
Zudem soll alles unternommen werden, um die rechtlichen und praktischen
Hindernisse für das Romanische und Italienische in den Gerichtsinstanzen
Graubündens aus dem Weg zu räumen. Weitere Massnahmen sollen in den Bereichen
Bildung, Justiz, Verwaltung und öffentliche Dienstleistungsbetriebe, Medien, Kultur, im
wirtschaftlichen und sozialen Leben sowie beim grenzüberschreitenden Austausch
erfolgen. 56

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.06.2003
MARIANNE BENTELI

Medien

Neue Medien

In Beantwortung der Motion Glanzmann-Hunkeler (cvp, LU; Mo. 07.3629), die 2007 die
Ratifizierung der bislang einzigen internationalen Übereinkunft über die
Internetkriminalität gefordert hatte, unterbreitete der Bundesrat im Juni dem
Parlament die „Botschaft über die Genehmigung und die Umsetzung des
Übereinkommens des Europarates über die Cyberkriminalität“ vom November 2001 zur
Annahme. 57

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.06.2010
SUZANNE SCHÄR

1) Medienmitteilung Bundesrat vom 28. Juni 2012
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4) BBl, 1997, I, S. 717 ff.
5) AB NR, 1997, S. 1008 ff.; AB SR, 1997, S. 227
6) Presse vom 29.4.76 und 7.5.76 ; NZZ, 116, 19.5.76; SAZ, 71/1976, S. 398 ff. (Vorbehalte), und gk, 25, 29.7.76 ; 26, 12.8.76 ; 30,
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11) NZZ, 15.8. und 24.8.91
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20) BO CN, 1987, p. 1560 ss.
21) BaZ, 6.6.90; NZZ et JdG, 7.6.90; presse des 30.6., 12.7., 17.11. et 19.-22.11.90.; Rapp.gest., 1990, p.42
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